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Montréal, le 04 juillet 2003

Par  messager et par courriel

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal  (Québec)  H4Z 2A2

Objet :
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité 
de mesures d’économies d’énergie.  

Dossier : R-3473-2001

Me Dubois,

Conformément à la décision D-2003-110, vous trouverez joint à la présente l’identification des ressources d’intervention et le sommaire des honoraires et des dépenses reliés au dossier R-3473-2001. 

Dans sa décision, la Régie retient la plupart des arguments soulevée par l’AIEQ dans sa preuve la Régie reconnaît entre autre la pertinence du PGÉÉ tel que présenté par HQD, l’importance de le démarrer, d’en assurer le suivi quitte à réajuster les objectifs en cours de route. La Régie favorise fortement les formules de partenariat avec les divers intervenants représentatifs de leur milieu, proposition que l’AIEQ avait aussi proposée et mis de l’avant.

Nous demandons donc respectueusement que la Régie reconnaisse la contribution ciblée de l’AIEQ comme étant utile dans le présent dossier et ordonne à HQD de rembourser l’AIEQ pour les frais encourus.

Nous vous prions d’agréer, Me Dubois, nos salutations les plus chaleureuses.
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Jacques Marquis

Président-directeur général

JM/jd

c.c. : Hydro-Québec 
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